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Notre pacte social
est remis en question
L’experte des systèmes de retraite déplore l’absence de tout 
chiffrage de l’effort financier à consentir, alors même 
que la poursuite d’un objectif d’équilibre budgétaire conduit 
automatiquement à la baisse du niveau de vie des pensionnés

L
a réforme des retraites
entend renforcer l’adapta
bilité du système au
contexte économique et

démographique en fixant une 
norme de dépenses à ne pas 
dépasser : la loi organique intro
duit une « règle d’or » imposant 
que les paramètres du nouveau 
régime soient ajustés à l’évalua
tion quinquennale des déficits 
prévisibles.

Mais, paradoxalement, ni les
textes de loi ni l’étude d’impact
qui y est associée ne présentent 
de chiffrage permettant d’éva
luer les moyens d’atteindre cet 
objectif d’équilibre financier. 
Aucun tableau n’est en effet dis
ponible présentant à court,
moyen et long terme l’ampleur
des besoins, qu’il s’agisse des 
coûts de transition liés au dé
ploiement de la réforme, des 
mesures de compensations pré
vues pour certaines catégories 
socioprofessionnelles pénali
sées, ou encore des mesures so
ciales annoncées, comme par
exemple celle relative au mini
mum de pension fixée à 85 % du
smic. Rappelons d’ailleurs sur ce
point qu’un tel objectif était 
déjà fixé dans le cadre de la loi
Fillon de 2003, mais qu’il n’a ja
mais été tenu… faute de marges 
de manœuvres financières dis
ponibles.

Exercice budgétaire lacunaire
La seule chose que l’on sache, 
d’ailleurs de façon indirecte à la 
lecture de l’exercice macroéco
nomique associé, est que cette 
réforme dite « systémique » « a
été calibrée de manière à aboutir 
au même niveau de dépenses à
terme » que dans les exercices du
Conseil d’orientation des retrai
tes (COR) de juin et novem
bre 2019.

Etrange choix qui conduit à
afficher, pour une réforme 
d’ampleur inégalée, une dimi
nution de la part des dépenses
de retraite dans le produit inté
rieur brut (PIB). En l’absence de
réforme, le COR avait en effet
estimé, en juin 2019, que la part 
des dépenses dans le PIB baisse
rait de 0,6 point (de 13,8 %
aujourd’hui à 13,2 % en 2050). 
Dans l’étude d’impact de la 
réforme menée par la Caisse
nationale d’assurance vieillesse 
(CNAV), cette baisse serait même

plus prononcée du fait des hypo
thèses retenues concernant les 
règles d’âge : elle atteindrait 
0,9 point, passant ainsi de 13,8 % 
aujourd’hui à 12,9 % en 2050.

Alors que l’exercice du COR ne
fait, à législation inchangée, 
aucune hypothèse d’allonge
ment de la durée de cotisation 
nécessaire pour avoir le taux 
plein audelà des 43 annuités 
prévues par la loi Touraine de
2014 pour la génération 1973,
l’étude d’impact retient en effet 
explicitement un décalage pro
gressif de l’âge d’équilibre pour 
les générations postérieures à
1975 de 1 mois environ par géné
ration, en cohérence avec l’aug
mentation projetée des gains 
d’espérance de vie (avec pour rè
gle de partage 2/3 de durée de 
vie active et 1/3 de durée de vie 
en retraite). L’âge de départ
moyen à la retraite dans le sys
tème universel serait ainsi de 
65,2 ans en 2050, contre 64,5 ans
dans l’exercice du COR.

Notons toutefois que les résul
tats présentés par la CNAV n’ont 
qu’une valeur très relative. Ils 
comportent de nombreuses 
hypothèses conventionnelles 
(choix de l’âge pivot pour la pre
mière génération concernée par 
la réforme, par exemple), métho
dologiques (modalités de simu
lation des dispositifs de solida
rité), mais surtout restent in
complets, n’ayant pas pu 
prendre à ce stade l’ensemble 
des dispositifs de compensation 
en cours de négociation, ni 
même les montées en charge des
barèmes de cotisations.

Mais comment auraitil pu en
être autrement, puisque aucun 
tableau de financement global 
n’est disponible ! L’exercice était 
évidemment impossible, puis
que cela aurait supposé que 
nombre des vingtneuf ordon
nances prévues dans le texte de
loi soient stabilisées. Il n’y a
donc rien d’étonnant à ce que le 
Conseil d’Etat, dans son avis 
rendu les 16 et 23 janvier, ait
mentionné un exercice budgé
taire lacunaire.

Question centrale
Résultat de l’exercice technique 
du COR, chargé d’éclairer la dé
cision publique sur les tendan
ces de long terme du système à 
paramètres inchangés, il est 
tout à fait inconcevable que ce
choix de calage financier soit re
pris tel quel dans un texte 
d’orientation politique, sans
qu’aucun débat ait été ouvert
sur cette question centrale.

Un tel choix revient ainsi, très
clairement, à programmer la
baisse du niveau de vie des re
traités et donc à remettre très
nettement en question notre
pacte social.

Dans le rapport du COR de
juin 2019, les conséquences de 
ce choix apparaissent claire
ment. La baisse de la part des dé
penses de retraite dans le PIB, as
sociée à une augmentation rela
tive du nombre de retraités par 

rapport aux actifs, affecte direc
tement le niveau de vie relatif 
des retraités : le rapport de la 
pension moyenne sur le revenu 
d’activité moyen baisserait de
plus de 15 points (celuici pas
sant de 65,8 % en 2017 à 50 % 
en 2050), entraînant ainsi une 
baisse également de 15 points 
environ de l’indice du niveau de 
vie (celuici passant de 106 % en
tre 20142017 à 90 % environ 
en 2050). Ce constat bat en brè
che les propos rassurants de cer
tains commentateurs, expli
quant dans tous les médias qu’il 
n’y avait aucun problème puis
que le projet de loi précise que le
montant des pensions ne peut 
baisser et sera même indexé sur 
les prix.

C’est en effet oublier totale
ment que la richesse s’exprime
en valeur relative et non nomi
nale. C’est comme si on disait à
un retraité qu’il devra se conten
ter d’acheter des produits et 
services de 20 ans d’âge ! Ces 
commentateurs ne semblent
pas avoir pris la mesure de l’im
pact des hypothèses retenues 
sur le niveau de vie des retraités :
une retraite indexée sur l’infla
tion pendant vingt ans équivaut 
à une baisse relative des retrai
tes par rapport aux revenus d’ac
tivité de 20 % environ en termes 
de « pouvoir d’achat », dans le 
cadre d’un scénario de crois
sance du PIB réel de 1,3 % par an 
sur la période.

Il est très surprenant qu’une
question aussi essentielle ne
soit à aucun moment présentée
dans l’étude d’impact ; aucune 
donnée sur les résultats de
l’exercice de projection en ter
mes de taux de remplacement
de la retraite par rapport aux re
venus d’activité, ou encore de
niveau de vie, ne figure dans le
document. Cela est d’autant
plus incompréhensible qu’un 
décret prévoit que ces in
dicateurs doivent être publiés
régulièrement par le COR, afin
d’assurer le suivi des effets des
différentes réformes des re
traites. Ce décret aurait dû être 
appliqué également pour la pré
sente réforme. 
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B
ien des personnes plutôt aisées
rencontrées dans des cercles divers,
même proches, pensent que les
chômeurs, les pauvres et les person

nes en situation de précarité sont, en 
grande partie, responsables de leur destin. 
Que s’ils « se donnaient à faire », ils sorti
raient sans peine de leur condition (même 
les retraités). Le degré de persuasion qui les 
anime est tel qu’on ne peut douter de leur
sincérité. Ils sont convaincus que l’indem
nisation du chômage aggrave le chômage. 
Ils n’ont pas lu le rapport de la Commission
Macmillan en 1931, mise en place par le 
gouvernement britannique en 1929 pour
étudier les réponses à la crise. Ils auraient
alors compris que les emplois ne se créent 
pas quand on les cherche. Ils sont 
généralement individualistes et ne croient 
pas avoir besoin des autres. Leurs croyan
ces sont fondées sur l’illusion technocrati
que que les positions occupées dans la so
ciété ne doivent rien à la naissance.

Cette vision du problème social me sem
ble le fruit d’un désordre intellectuel fondé 
à la fois sur l’ignorance de l’histoire et de ce
que les AngloSaxons appellent « the en
dowment effect », c’estàdire la propension 
à se surévaluer soimême. Ça ressemble à 
de l’arrogance, mais qui avancerait mas
quée. L’arrogance, on la reconnaît quand
on la rencontre. Il s’agit ici plutôt d’un déni 
de l’exigence de solidarité.

Ce désordre intellectuel de la classe ex
perte (je n’aime pas le mot technocratie) a
atteint un apogée avec la réforme des re
traites. On pourrait avoir l’impression que
ceux qui en sont les architectes ne la com
prennent pas vraiment, même au mo
ment de la grève finissante. C’est, jusqu’à 
présent, une réforme dont les termes, plu
tôt que d’être définis, sont nommés. Peut
être pour éviter de mettre à jour son pen
chant vers plus d’individualisme par la 
montée en puissance de la retraite par ca
pitalisation qu’elle favorise.

Chaque euro cotisé ouvre les mêmes
droits, disent ces messieurs. Mais ne pour
raientils pas nous éclairer sur la diffé
rence entre la retraite par point et le ré
gime actuel, les deux étant à leur dire par
répartition ? S’agiraitil alors seulement 
d’un changement d’unité de compte ? Et 
seraitce si différent de dire que chaque
jour, ou semaine, ou mois travaillé, ouvre
les mêmes droits ?

Ils nous disent qu’il s’agit d’un système
universel. Mais l’assiette des cotisations, le 
revenu, est très inégalement répartie – et
ces inégalités ne doivent rien ou presque 
aux inégalités de productivité. De quelle
universalité s’agitil si on touche la même 
fraction de retraite par euro cotisé que no
tre espérance de vie soit de 90 ans ou de 
65 ans ? Le mot universel est musical, mais 
le mot équitable aussi. Or on sait deux cho
ses à ce sujet. D’abord que les différences 

d’espérances de vie sont notables entre 
professions. L’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE) 
a, par exemple, montré qu’il existait un 
écart de huit ans d’espérance de vie entre 
diplômés et non diplômés. Plus encore, cet 
écart semble être destiné à persister. La
« courbe de Gatsby le Magnifique »  (selon 
les termes utilisés par Alan Krueger, prési
dent du Conseil des conseillers économi
ques du président Obama) met en relation 
la concentration des richesses au temps des
parents et la mobilité sociale de leurs en
fants. La conclusion, que l’on n’espérait pas,
est que la pauvreté s’hérite aussi, comme la
difficulté à gravir l’échelle sociale.

Génération oubliée 
Le malaise le plus grand vient de l’appa
rente impossibilité de cerner le sujet, cha
que question renvoyant à une autre. Geor
ges Marchais [secrétaire général du Parti 
communiste français de 1972 à 1994] rétor
quait à ses interviewers qui lui repro
chaient de ne pas traiter du sujet : ceci peut
bien être votre question, mais cela reste 
ma réponse. J’ai l’impression d’un grand 
retour de Georges Marchais, la sympathie
en moins. Par exemple, on calculera désor
mais le salaire de base sur la carrière en
tière. Il devrait donc en bonne arithméti
que être plus bas. C’est clair, non ? Pas vrai
ment, si le salaire de base servant de
référent à la retraite était augmenté,
comme semblent l’indiquer les promesses
salariales faites aux professeurs. Serions
nous alors à la veille d’un Grenelle qui
verra tous les salaires augmenter pour que
les retraites ne baissent pas ? Quel beau dé
nouement ce serait ! Mais si, comme pro
bable, ce n’est pas le cas, que penser d’une 
« réforme de progrès » dont on exonère
certaines catégories pour qu’elles n’aient 
pas… à en souffrir ? Il faut bien se rendre à
l’évidence, en moyenne, les retraites se
ront plus basses et les salaires, au mieux,
continueront leur surplace.

Il me semble enfin que, tout à leur hâte à
trouver des systèmes formellement esthé
tiques, ces messieurs aient oublié une gé
nération : celle des petitsenfants. Il existe 
de nombreux transferts non mesurés entre
générations qui seront notoirement affec
tés par la réforme. Ils sont l’essence de la so
lidarité entre générations. Si, comme il est 
probable, les cotisations et les retraites
baissent relativement, les grandsparents 
auront du mal à laisser un héritage à leurs 
vieux enfants et donc à améliorer la vie de 
leurs petitsenfants. Gatsby deviendra de 
plus en plus magnifique. Et les vieux pa
rents n’auront qu’à accepter la chute bru
tale de leurs revenus au moment du pas
sage à la retraite. L’arithmétique nous dit
en effet qu’une baisse des cotisations
aujourd’hui signifie une baisse de la re
traite demain, sauf dans l’hypothèse d’une 
démographie galopante ! Bien sûr, la ré
forme comportera des bons côtés, l’aug
mentation de la retraite minimum par 
exemple, mais ils viendront, comme à l’ac
coutumée, d’un transfert de ressources 
des classes moyennes à la fois vers les pau
vres et vers les riches. 
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ÉTRANGE CHOIX 
QUI CONDUIT 
À AFFICHER, POUR 
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C’EST, JUSQU’À 
PRÉSENT, 
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LES TERMES, PLUTÔT 
QUE D’ÊTRE DÉFINIS, 
SONT NOMMÉS

Jean-Paul Fitoussi
L’illusion technocratique
a tourné au déni de 
l’exigence de solidarité 
L’économiste s’inquiète du « désordre intellectuel » 
des architectes de la réforme des retraites, pour qui chômeurs, 
pauvres et précaires sont responsables de leur destin

RETRAITES : L’ÉVALUATION DE LA RÉFORME

0123
JEUDI 6 FÉVRIER 2020


